
ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTAL

DIRECTIVE

PR2
ConstructIon du poste Anne~Hébert à
315-25 kV et de la ligne d'alimentation
à 315 kv

Saint-Augustin·de·Desmaures 6211-09-014

Projet de construction du poste Anne-Hébert à 315-25 kV
et de la ligne d'alimentation à 315 kV

par Hydro-Québec TransÉnergie

Q ~ b 1::11:2ue eCI:2EJ





DIRECTION DES ÉVALUATIONS
ENVIRONNEMENTALES

Directive pour le projet de construction du poste
Anne-Hébert à 315-25 kV et de la ligne d'alimentation à

315 kV par Hydro-Québec TransÉnergie

3211-11-095

Octobre 2006

Développement durable,
Environnement
et parcs, 1:2 1:2

Quebec 1:2n





AVANT-PROPOS

Ce document constitue la directive du ministre du Développement durable, de l'Environnemcnt
et des Parcs prévue à l'artiele 31.2 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2)
pour le projet de construction du poste Anne-Hébert à 315 kV et de la ligne d'alimentation à
315 kY par Ilydro-Québec TransÉnergie. Ce projet est assujetti à la procédure d'évaluation et
d'examen des impacts sur l'environnement en vertu du paragraphe k de l'artiele 2 du Règlement
sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement (R.R.Q., c. Q-2, r. 9) puisqu'il
prévoit la construction ou la relocalisation d'une ligne de transport et de répartition d'énergie
électrique d'une tension de 315 kY et plus sur une distanee de plus de deux kilomètres ainsi que
la construction ou de reloealisation d'un poste de manœuvre ou de transfonnation d'énergie
électrique de 315 kV et plus.

La directive du ministre s'adresse à l'initiateur du projet et lui indique la nature, la portée et
l'étendue de l'étude d'impact sur l'environnement qu'il doit réaliser. Elle présente une démarche
visant à fournir les infonnations nécessaires à l'évaluation environnementale du projet proposé et
au processus d'autorisation par le gouvernement.

Cette directive comprend deux parties maîtresses : le contenu et la présentation de l'étude
d'impact. Par ailleurs, l'introduction présente les caractéristiques de l'étude d'impact, ainsi que
les exigences et les objeetit:s qu'elle devrait viser.

Pour toute information supplémentaire en ce qui a trait à la réalisation d'une étude d'impact sur
l'environnement, l'initiateur de projet est invité à consulter le Recueil de références en
évaluation environnementale, disponible à la Direction des évaluations environnementales ou sur
le site Internet du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Pares, dans
lequel sont répertoriés les documents généraux et les documents pouvant servir de référence lors
de l'analyse des projets assujettis à la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
l'environnement.

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Pares prévoit revlser
périodiquement la directive afin d'en actualiser le contenu. À cet égard, les commentaires et
suggestions des usagers sont très appréciés et seront pris en considération lors des mises à jour
ultérieures. Pour tout commentaire ou demande de renseignements, vcui liez communiquer avec
nous à l'adresse suivante:

Ministère du Développement durable, de l'Environnemcnt et des Parcs
Direction des évaluations environnementales
Édifice Marie-Guyart, 6' étage, boite 83
(,75, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1R SV7
Téléphone: (418) 521-3933
TéJécopieur: (418) 644-8222
Internet: www.l11ddcp.t!ouv.qc.ca

~v1inistère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
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INTRODUCTION

Cette introduction vise à préciser les caractéristiques fondamentales de l'étude d'impact sur
l'environnement et les exigenccs ministérielles ct gouvernementales auxquelles elle doit
répondre. Cette introduction propose également à l'initiateur de projet une intégration des
objectifs du développement durable, l'adoption d'une politique environnementale et de
développement durable, et une incitation à la consultation du public en début dc procédure.

1. CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTUDE D'IMPACT

L'étude d'impact est un
instrument de planifi
cation ...

Qui prend en compte
l'ensemble des /iJcteurs
environnementaux ...

Tout en se concentrant
sur les éléments vraiment
significatifs ...

Et qui considère les
intérêts et les attentes des
parties concernées...

En vile d'éclairer les
choix et les prises de
décision.

L'étude d'impact est un instrument privilégié dans la planification du
développement et de l'utilisation des ressources et du territoire. Elle
vise la considération des préoccupations environnementales à toutes
les phases de réalisation du projet, depuis sa conception jusqu'à son
exploitation incluant sa fenneture, le cas échéant, et aide l'initiateur à
concevoir un projet plus soucieux du milieu récepteur, sans remettre
en jeu sa faisabilité technique et économique.

L'étude d'impact prend en compte l'ensemble des composantcs des
milieux biophysique et humain susccptibles d'être affcctées par le
projet. Elle pennet d'analyser et d'interpréter les relations et
interactions entre les facteurs cxerçant une influence sur les
écosystèmes, les ressources et la qualité de vie dcs individus et des
collectivités.

L'étude d'impact a pour but de détenniner lcs composantes
environnementales qui subiront un impact important. L'importance
relative d'un impact contribue à déterminer les éléments cruciaux sur
lesquels s'appuieront les choix et la prise de décision.

L'étude d'impact prend en considération les opinions, les réactions et
les principale~ préoccupations des individus, des groupes et des
collectivités. A cet égard, elle rend compte de la façon dont les
diverses parties eoncernées ont été associées dans le processus dc
planification du projet et tient eompte des résultats des consultations
et des négociations effectuées.

La comparaison et la sélcetion de variantes de réalisation du projet
sont intrinsèques à la démarche d'évaluation environnementale.
L'étude d'impact fait donc ressortir clairement les objectifs et les
critères de sélection de la variante privilégiée par l'initiateur.

L'analyse environnementale effectuée par le mll11stère du
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs et le
rapport du Burcau d'audienccs publiques sur l'environnement
contribuent aussi à éclaircr la décision du gouvernement.

Ministère du Développement durdb!e, de j'Environnement et des Parcs
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2. EXIGENCES MINISTÉRIELLES ET GOUVERNEMENTALES

L'étude d'impact doit être conçue ct préparée selon une méthode scicntifique et doit satisfaire les
exigences du ministre ct du gouvernement concernant l'analyse du projet, la consultation du
public et la prise de décision, Elle permet de comprendre globalement le processus d'élaboration
du projet. Plus précisémcnt, elle:

::J présente les caractéristiques du projet et en explique la raison d'être, compte tenu du contexte
de réalisation;

'::J trace le portrait le plus juste possible du milieu dans lequel le projet sera réalisé ct de
l'évolution de ce milieu pendant et après l'implantation du projet;

::J démontre comment le projet s'intègre dans le milieu en présentant l'analyse comparée des
impacts des diverses variantes de réalisation et en définissant les mesUres destinées à
minimiser ou à éliminer les impacts négatifs à la qualité de l'environnement et à maximiser
ceux susceptibles de l'améliorer;

o propose des programmes de surveillance et de suivi pour assurer le respect des exigences
gouvernementales et des engagements de l'initiateur et pour suivre l'évolution de certaines
composantes du milieu affectées par la réalisation du projet

3. INTÉGRATION DES OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le développement durable vise à répondre aux besoins essentiels du prèsent sans compromettre
la capacité des générations futures de répondre aux leurs, Ses trois objectifs sont le maintien de
l'intégrité de l'environnement, l'amélioration de l'équité sociale et l'amélioration de l'efficacité
économique, Un projet conçu dans une telle perspective doit viser une intégration et un équilibre
entre ces trois objectifs dans le processus de planification et de décision et inclure la participation
des citoyens, Le projet, de même que ses variantes, doit tenir compte des relations et des
interactions entre les différentes composantes des écosystèmes et la satisfaction des besoins des
populations,

,
4. INCITATION À ADOPTER UNE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET DE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs mise sur la
responsabilisation des organismes initiateurs de projets pour appuyer le développement durable,
A cet égard, il encourage fortement ces organismes à adopter leur propre politique
environnementale, à mettre en place des programmes volontaires de gestion responsable
comprenant un code d'éthique et des objectifs concrets et mesurables en matière de protection de
l'environnement ou à développcr tout autre moyen pour intégrer les préoccupations
environnementales dans leur gestion quotidienne,

Plus prècisément, une politiqué environnementale et de développement durable peut comprendre,
selon la nature de l'organisme initiateur ou du projet, les caractéristiques suivantes:

::J la prévention comme mode de gestion pour minimiser les impacts environnementaux et les
risques d'accidents;

du durable, de l'Environnement et des Parcs





3

..1 la désignation de personnes clés en position d'autorité en tant que responsables de
l'application de la politique environnemcntale;

..1 la conservation et l'utilisation rationnelle des ressources (réduction à la source!ef1ieaeité
d'utilisation, réemploi, recyclage, valorisation par, entre autres, le compostage, etc,);

..1 l'analyse du cycle de vie des produits;

..1 la vérification environnementale périodique (audit, ISO-14 000, etc,);

..1 la diffusion d'un guide de bonnes pratiques;

..1 la recherche et le développement continu pour l'amélioration des activités;

..1 l'information et la formation des employés relativement à la protection de l'environnement;

..1 l'intégration des exigences environnementales dans les appels d'offre aux fournisseurs de
biens et services;

..1 le support humain et financier de projets issus du milieu en vue de compenser les impacts
résiduels inévitables (compensation pour le milieu biotique ou pour les citoyens);

..1 l'information des communautés environnantes et la création d'un comité de suivi sur des
questions environnementales particulières;

..1 la rétro information à la direction des résultats de l'application de la politique;

o l'ajout au rapport annuel d'nne mbrique faisant état des mesures environnementales
appliquées par l'initiateur.

5. INCITATION À CONSULTER LE PUBLIC EN DËBUT DE PROCËDURE1

Le Ministère encourage l'initiateur de projet à mettre à profit la capacité des citoyens et des
collectivités à faire valoir leurs points de vue et leurs préoccupations par rapport aux projets qui
les concernent À cet effet, le Ministère appuie l~s initiatives de l'initiateur de projet en matière
de eonsultation publique,

Plus concrètement, le Ministère incite fortement l'initiateur de projet à adopter des plans de
communication en ce qui a trait à leur projet, à débuter le processus de consultation avant ou dès
le dépôt de l'avis de projet et à y associer toutes les parties concernées, tant les individus, les
groupes et les collectivités que les ministères et autres organismes publics et parapublics, Il est
utile d'amorcer la consultation le plus tôt possible dans le processus de planification des projets
pour que les opinions des parties intéressées puissent exercer une réelle influence sur les
questions à étudier, les choix et les prises de décision. Plus la consultation intervient tôt dans le
processus qui mène à une déciSIOn, plus grande est l'intluence des citoyens sur l'enscmhle du
projet et nécessairement, plus le projet risque d'être acceptable socialement.

La consultation en d,jhut de proct.:dure n-Jlant pas une 0!ape ohligatoire dt' la procédure actuelle. sa réalisatIOn
est donc laissée à la dIscrétion de l'tnitlalcur du prnJd.

Ministère du Déveioppement durable, de l'Environnement et des Parcs
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FIGURE 1 : DÉMARCHE D'ÉLABORATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT

\lise en contexte du projet

présenter l'initiateur et son consultant
expliquer le contexte et la raison d'être du projet en
prenant en considération les opinions exprimées
décrire les solutions de rechange au projet
justifier le choix de la solution retenue
tàire mention des aménagements et projets connexes

l
Description du milieu récepteur

délimiter une zone ou des zones d'étude
décrire les composantes pertinentes
(milieux biophysique et humain)

Description du projet et des variantes

déterminer les différentes variantes
séleetionner la ou les variantes à analyser
(éléments discriminants)
décrire la ou les variantes sélectionnées

Analyse des impacts de la variante ou des
variantes sélectionnées

déterminer et caractériser les impacts
évaluer l'importance des impacts
identifier les incertitudes
présenter les possibilités d'atténuation et
de compensation
choisir la variante optimale
présenter une synthèse du projet

Surveillance

proposer un
programme de
surveillance

Suivi

proposer un
programme de suivi

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs





PARTIE 1- CONTENU DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Le contenu de l'étude d'impact se divise en six grandes étapes: la mise cn contextc du projet, la
description du milieu récepteur, la description du projet et des variantes de réalisation, l'analyse
des impacts des variantes sélectionnées et le choix de la variante optimale, puis la présentation
des programmes de surveillance et de suivi,

Les t1èehes doubles au centre de la ligure 1 montrent comment les trois étapes de description du
milieu, du projet et des impacts sont intimement liées et suggèrent une démarche itérative pour la
réalisation de l'étude d'impact. L'envergure de l'étude d'impact est relative à la complexité du
projet et des impacts appréhendés,

1. MISE EN CONTEXTE DU PROJET

Cette section de l'étude vise à connaître les éléments à l'origine du projet. Elle comprend une
courte présentation de l'initiateur et du projet, ainsi qu'un exposé du contexte d'insertion et de la
raison d'être du projet. Elle inclut aussi une présentation des solutions de rechange envisagées, de
l'analyse effectuée en vue de la sélection de la solution retenue et des liens évenhlcls avec
d'autres aménagements ou projets..

1.1 Présentation de l'initiateur

L'étude présente l'initiateur du projet et, s'il y a lieu, son consultant en environnement, en
spécifiant leurs coordonnées, Cette présentation inclut des renseignements généraux sur
l'initiateur et les grands prineipes de sa politique environnementale et de développement durable,

1.2 Contexte et raison d'être du projet

L'étude présente les coordonnées géographiques du projet et ses principales caractéristiques
techniques, telles qu'elles apparaissent au stade initial de sa planification,

Elle expose aussi le contexte d'insertion du projet et sa raison d'être. À cet égard, elle décrit la
situation actuelle et prévisible dans le secteur d'activité en tenant compte, le cas échéant, des
plans de développement existants, explique les problèmes ou besoins motivant le projet de même
que les objectifs poursnivis, et présente les contraintes ou exigences liées à sa réalisation.

Le cas échéant, l'étude d'impact doit faire état des résultats des consultations publiques
effectuées par l'initiateur de projet. Elle doit décrire le processus de consultation rctenu.

L'exposé du contexte d'insertion et de la raison d'être du projet doit pemlettre d'en dégager les
enjeux environnementaux, sociaux, économiques et techniques, à l'échelle locale ct régionale,
ainsi que nationale et intemationale, s'il y a lieu. Le tableau 1 énumère les principaux aspects à
considérer lors de la planification du projet.

Miri,:,tere du Oeveloppement durable, de et des Parcs
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TABLEAU 1 INFORMATIONS UTILES POUR L'EXPOSÉ DU CONTEXTE ET DE LA RAISON
D'ÊTRE DU PROJET

J L'état de situation: historique du projet, état structural du réseau actne!, quantités d'énergie
disponibles, liiçons de transporter celle énergie, etc.;

:.J les problèmes à résoudre, les besoins à combler ou les occasions de marché dans le secteur
d'activité du projet;

:.J les objectifs liés au projet;

J les aspects favorables ou défavorables du projet par rapport aux problèmes ou besoins
identitiés ct aux objectif, poursuivis (avantages et inconvénients);

:.J les intérêts et les principales préoccupations dcs diverses parties concernécs, en tenant
compte des spécificités des communautés autochtones s'il y a lieu;

o les principales contraintes ou limitations du milieu, notamment celles reconnues
formellement par une loi, une politique, une réglementation ou unc décision officielle
(parc, réserve écologique, zone agrieolc, espèces menacées ou vulnérables, habitats
fauniqucs, habitats floristiques, titre aborigène, droits ancestraux, sites archéologiques
connus et classés, sites et arrondissements historiques, etc.);

CI les exigences techniques et économiques pour l'implantation et l'exploitation du projet,
notamment en termes d'envergure et de calendrier de réalisation, en tenant compte, le cas
échéant, des plans, schémas ou programmes existants;

o les politiques et les grandes orientations gouvernementales en matière d'aménagement du
territoire, d'environnement, de gestion des ressourees, d'énergie, de tourisme, de santé et
de sécurité publiques, etc. et, s'il y a lieu, les engagements et politiques concernant le
développement et la vente d'électricité sur les marchés extérieurs au Québec;

o les ententes concernant les communautés autochtones, s'il y a lieu, de même que les
négociations liées à la revendication territoriale globale des bandes autochtones de la
région.

1.3 Solutions de rechange au projet

L'étude d'impact décrit sommairement les différentes options de réalisation du projet, en
considérant l'éventualité de sa non-réalisation ou de son report et, le cas échéant, toute solution
proposée lors des consultations préliminaires cffectuées par l'initiateur. Les solutions de
rechange au projet proposé pourraient être d'autres façons de transporter l'énergie disponible
(choix de tcnsion par exemple) ou encore des variantes de réseau différentes de celle retenue.

L'étude justifie le choix de la solution retcnue en tenant compte des objectifs poursuivis et des
enjeux environnementaux, sociaux, économiques et techniques. L'étude décrit le raisonnement et
les critères utilisés pour en arriver à ce choix.

Ministère du Developpement durable, de ['Environnement et des Parcs
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1.4 Aménagements et projets connexes

L'étude d'impact fait mention de tout aménagement existant ou tout autre projet, en cours de
planification ou d'exécution, susceptible d'inf1uencer la conception ou les impacts du projet
proposé. Les renseignements sur ces aménagements et projets doivent pennettre d'identifier les
interactions potentielles avee le projet proposé.

2. DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR

Cette section de l'étude d'impact comprend la délimitation d'une zone d'étude et la description
des composantes des milieux biophysique et humain pertinentes au projet.

2.1 Délimitation d'une zone d'étude

L'étude d'impact détennine une zone d'étude et en justifie les limites. Si nécessaire, cette zone
peut ètre composée de difIérentes aires délimitées selon les impacts étudiés. La portion du
tcrritoire englobée par cette zone doit ètre suffisante pour couvrir l'ensemble des activités
projetées, incluant les autres éléments nécessaires à la réalisation du projet, et pour circonscrire
l'ensemble des effets directs et indirects du projet sur les milieux biophysique et humain.

2.2 Description des composantes pertinentes

L'étude d'impact décrit l'état de l'environnement tel qu'il se présente dans la zone d'étude avant la
réalisation du projet. En fait, à l'aide d'inventaires tant qualitatifs que quantitatifs, elle décrit de la
fàçon la plus factuelle possible les composantes des milieux biophysique et humain susceptibles
d'ètre affectées par la réalisation du projet. Si les données disponibles chez les organismes
gouvernementaux, municipaux, autochtones ou autres sont insuffisantes ou ne sont plus
représentatives', l'initiatcur complète la description du milieu par des inventaires confonnes aux
règles de l'art.

La description du milieu biophysique doit autant que possible exposer les relations et interactions
entre les différentes eomposantes du milieu, de façon il pennettre de délimiter les écosystèmes il
potentiel élevé ou présentant un intérèt particulier. Elle doit pennettre de comprendre la présence
et l'abondance des espèces animales en fonction notamment de leur cycle vital (habitudes
migratoires, comportement alimentaire, reproduction). Les inventaires doivent égalemcnt ref1éter
les valeurs sociales, culturelles et économiques relatives aux composantes décrites.

L'étude fournit toute information facilitant la compréhension ou l'intemrétation des données
(méthodes, dates d'inventaire, localisation des stations d'échantillonnage, etc.).

Le tableau 2 présente une liste de référence des principales composantes susceptibles d'ètre
décrites dans l'étude d'impact. Cette description est axée sur les composantes pertinentes aux
enjeux et impacts du projet et ne contient que les données nécessaires il l'analyse des impacts. Le
choix des éléments il considérer dépend largement du projet il l'étude et de son contexte
d'insertion dans le mJlieu récepteur. Lcs critères énumérés au tableau 4 aident il estimer
l'importance d'une composante. L'étude précise les raisons et les critères justifiant le choix des
composantes il prendre en considération. Le cas échéant, les mformations détaillées pour
certaines composantes pourront étre fournies il une étape ulténeure.
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TABLEAU 2: PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU

J Les milieux aquatiques et semi-aquatiques, les milieux humides (marais, marécages,
tourbières) ct les plaines inondables, en accordant une attention particulière aux
emplacements où une traversée est prévue:

- la nature du substrat du lit des cours d'cau,

- les usages des cours d'eau et des autres plans d'eau,

- les zones d'érosion et de perturbation (déblais, remblais, etc.);

J la nature des sols et des dépôts de surface, les lieux potentiellement contaminés (en
fonction de leurs usages actuels ou passés), la lithologie, le drainage, les pentes, les aires
d'extraction, les zones sensibles à l'érosion et aux mouvements de terrain, le potentiel
agricole;

:1 le contexte hydrogéologique (classification des eaux souterraines, qualité physicoehimique
des eaux souterraines, identification des formations aquifères, direction de l'écoulement);

:1 le couvert végétal (type de peuplement, stade de développement, distribution, valeurs
commerciale et écologique, utilisation actuelle et potentielle), en indiquant la présence de
peuplements fragiles ou exceptionnels;

:1 les espèces fauniques et floristiques (en termes d'abondance, de distribution et de
diversité), et leurs habitats (cycles vitaux annuels notamment), en accordant une
importance particulière aux espèces menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi
désignées, et aux espèces d'intérêt social, économique, culturel et scientifique;

o le climat sonore dans les secteurs avoisinant les emplacements possibles de poste, en
fournissant:

la localisation des points de rclevés sonores qui doit être représentative des zones
sensibles (hôpitaux, écoles, secteurs résidentiels, espaces récréatifs) ct tenir compte de la
hauteur des bâtiments,

- les indices Lcq,24h et Lcq horaire aux points de relevés sonores (sous fonne graphique),

- les cartographies des isophones présentant les indices LAcq, 24 h, LAcq, 16 h (jour) et
LAcq, 8 h (nuit) pour l'ensemble des zones sensibles,

- toute infonnation contextuelle pertinente à l'interprétation des résultats aux points de
relevés sonores (caractérisation des pics de bruit la nuit (22 h à 6 h) en précisant le
nombre d'évènements dont l'émergenee d'un bruit est de plus de 15 dB(A));

:1 les conditions météorologiques locales (températures, précipitations, vents dominants)
incluant les zones de givre et les zones à risque pour le verglas;

o l'utilisation actuelle et prévue de la zone d'étude, lorsque le projet est situé en territoire
public, en sc référant aux outils de planification liés à l'affectation des terres publiques et
au développement de la villégiature;

MinIstère du durable, de l'Environnement et des
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TABLEAU 2: PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU (SUITE)

les intêrêts ct les préoccupations des communautés locales (autochtones ct alloehtones) ct,
plus particuliêrement, de celles dircctement mises en cause.

référant aux lois, règlements,
régionaux et municipaux de

zone d'étude en se
plans provinciaux,

.J l'utilisation actuelle ct prévuc de la
politiques, orientations, schémas et
développcment et d'aménagement:

- les périmètres d'urbanisation, les concentrations d'habitations, les zones urbaines, les
projets de développement domiciliaire ct les projets de lotissement,

- les zones commerciales, industrielles et autres et les projets de développement,

- le milieu forestier, les aires sylvicoles ct acéricoles,

- les zones agricoles, les activités agricoles (bâtiments, cultures, ouvrages, etc.), le
drainage à des tins de eontrôle de la nappe phréatique, la stmcture cadastrale,

les aires naturelles vouées à la protection ou à la conservation (parcs, réserves,
sanctuaires, ete.) ou présentant un intérêt pour leurs aspects récréatifs, esthétiques,
historiques et éducatifs,

les zones de villégiature, les activités récréatives et les équipements récréatifs existants
et projetés (zones d'exploitation contrôlée, pourvoiries de chasse et pêche, terrains de
golf, terrains de camping, pistes cyelables, etc.),

- les infrastructures de transport et de services publics (routcs, chcmins de fer, aéroports,
lignes électriques, aqueducs, égouts, gazoducs, oléoducs, sites d'enfouissement, etc.),
communautaires et institutionnels (hôpitaux, écoles, gardcries, etc.),

- les sources d'alimentation en eau potable, incluant les puits privés, les puits municipaux
et tout autre ouvrage de eaptage d'eau souterraine et de surface,

- les périmètres de protection (immédiat, rapproché, éloigné) autour des ouvrages de
captage d'eau souterraine et de surface;

Cl le patrimoine archéologique et culturcl: les sites archéologiques connus, les zones à
potenticl archéologique et les autres éléments d'intérêt patrimonial protégés ou non par la
Loi sur les biens culturels (sépultures autochtones en milieu biophysique, arrondissements
historiques, bâti, etc.);

Cl les paysages, incluant les éléments et ensembles visuels d'intérêt local ou touristique et les
points de repère permettant de représenter le milieu;

.J les profils social, économique et culturel de la population concemée (caractéristiques
démographiques, mode de vie traditionnel, culture locale, etc.), incluant la chasse et la
pêche comme activités des autochtones à des tins alimentaires, rituelle;; ou sociales;

o l'économie locale et régionale dans les secteurs suivants : agriculture, t()rêt. mines,
industries, commerces, services, chasse, pêche, piégeage, etc., incluant le trappage
commercial dans les réserves à castor:

Ministère du Développement durable, de IEnwonnement et des Parcs
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3. DESCRIPTION DU PROJET ET DE SES VARIANTES

Cette section de l'étude comprend d'abord la détermination des variantes et la sékction, il l'aide
de paramètres discriminants, de la variante ou des variantes les plus pertinentes au proJet. La
considération de diverses variantes de réalisation peut permettre de revoir certaines parties du
projet en vue de l'améliorer. Elle comprend par la suite la description de la variante ou des
variantes sékctionnées, sur lesquelks portera l'analyse détaillée des impacts,

3.1 Détermination des variantes

L'étude détermine les variantes pouvant répondre aux objectifs du projet tout en minimisant ses
impacts sur l'environnement Ces variantes peuvent concerner les corridors qui offrent le moins
de résistance pour l'implantation de la ligne et les différents tracés de ligne il l'intérieur des
corridors retenus, ainsi que certains éléments précis du projet tels que les traversées de cours
d'eau ou les ravages d'ongulés, Ces variantes peuvent également concerner les aires d'accueil qui
offrent le moins de résistance à l'implantation de postes, de même que les emplacements de
postes à l'intérieur des aires d'accueil retenues,

La détermination de ces variantes de corridor et de tracé tient compte de l'information recueillie
lors de l'inventaire du milieu et, le cas échéant, des propositions de variantes reçues lors des
consultations préliminaires auprès de la population,

3.2 Sélection de la variante ou des variantes pertinentes au projet

L'initiateur sélectionne les variantes les plus pertinentes au projet, en insistant sur les éléments
distinctit, susceptibles d'intervenir dans le choix de la variante optimale, tant sur les plans
environnemental et social que technique et économique, Cet exercice peut aboutir au choix d'une
seule variante de tracé à l'intérieur du corridor retenu, L'étude explique alors en quoi elle se
distingue nettement des autres variantes envisagées et pourquoi ces dernières n'ont pas été
retenues pour l'analyse détaillée des impacts, De même, pour l'emplacement des postes, cet
exercice peut aboutir au choix d'une seule variante d'emplacement à l'intérieur de l'aire
d'accueil retenue, L'étude explique alors en quoi elle se distingue nettement des autres variantes
envisagées et pourquoi ces dernières n'ont pas été retenues pour l'analyse détaillée des impacts,

La sélection des variantes ou, le cas échéant, le choix de la variante optimale doit s'appuyer sur
une méthode clairement expliquée et comprendre au minimum les critères suivants:

Cl la capacité de satisfaire la demande (objectifs, problèmes ou besoins, oceasions de marché);

Cl la faisabilité sur les plans technique, économique et juridique (accessibilité, tenure des terres,
zonage, topographie, calendrier de réalisation, disponibilité de la main-d'œuvre, etc.);

Cl la capacité de limiter l'ampleur des impacts négatifs sur les milieux biophysique ct humain,
en plus de maximiser les retombées positives,

Pour la sélection des variantes, l'initiateur est notamment tenu de respecter les principes
environnementaux suivants (outre les aspects réglementés) :

Ministere du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
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.J les remblayages en milieu aquatique ne peuvent étre autorisés qu'en cas d'absolue nécessité;

.J les dynamitages en milieu aquatique doivent étre limités au strict minimum;
,

.J les interventions doivent tenir compte de l'objectif d'aucune perte nette d'habitatS- en milieu
biophysique.

3.3 Description de la variante ou des variantes sélectionnées

L'étude décrit l'ensemble des caractéristiques connues et prévisibles associées il la variante
sélectionnée ou, le cas échéant, il chacune des variantes retenues pour l'analyse détaillée des
impacts. Cette description comprend les activités, les aménagements, les travaux et Ics
équipements prévus, pendant les ditIérentes phases de réalisation du projet, de même que les
installations et les infrastruetures temporaires, permanentes et connexes. Elle présente aussi une
estimation des coùts de chaque variante et fournit le calendrier des différentes phases de
réalisation.

Le tableau 3 propose une liste des principales caractéristiques pouvant être décrites. Cette liste
n'est pas nécessairement exhaustive et l'initiateur est tenu d'y ajouter tout autre élément pertinent.
Le choix des éléments il considérer dépend largement de la dimension et de la nature du projet, et
du contexte d'insertion de chaque variante dans son milieu réeepteur.

TABLEAU 3 : PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

Cl La localisation cadastrale des terrains touehés, en termes de lot, rang, canton et
municipalité;

Cl le statut dc propriété (terrains mumclpaux, parcs proVInciaux ou fédéraux, réserves,
propriétés privées, etc.), lcs droits de propriété et d'usage octroyés (ou les démarches
requises ou cntrcprises afin de les acquérir), les droits de passage, les servitudes;

Cl le plan d'ensemble des composantes du projet à une échelle appropriée, en y localisant les
lignes et les postes déjà en place, et une représentation de l'ensemble des aménagements et
ouvrages prévus (plan en perspectivc, simulation visuelle, etc.), cn incluant, si possible, une
photographie aérienne récente du sccteur;

Cl les plans spécitiques des éléments de conception de la ligne (type, emprises, pylônes,
assises, dimensions, capacités, etc.);

.J les plans spécitiques des éléments de conception du poste (tension, emprises nécessaires,
superficie des emplacements, type de raccordement au réseau, équipements prévus,
procédés techniques, etc.);

.J les activités préparatoires et de construction (déhoisement, récupération et élimination des
débris ligneux, défrichage, dynamitage, remblayage, extraction du matériel d'emprunt,
traversée de cours d'eau, enlèvement du sol arable, utilisation de machinerie lourde,
démantèlement de lignes existantes, déplaccment de bâtiments ou autres infrastructures,
etc.);

Aucune perk flette Principe de travad en vertu duquel on essai", l..Lldopter des mcsufi.'S de compensation, kilt: la
créalJon de 110U\C,HIX habitats, de t:i~'on cl prévenir une dirnJnution des rcssoun:es a1tribuahk à la perte ou ù
l'endommagement des habitats.

~Airistere du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
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TABLEAU 3 : PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET (SUITE)

J les aménagements et infrastructures temporaires connus ct probables (chcmins d'accés,
ponts ou ponceaux, parcs pour la machinerie, réservoirs de carburant, aires de réception, de
manipulation et d'entreposage des matériaux, sites de dépôt de déchets domestiques ct de
construction, campements ouvriers, installations sanitaires, stationnements, bureaux, etc.):

J les déblais ct remblais (ordre de grandeur des volumes, provenance, transport, entreposage
ct disposition);

J les matériaux ct équipements utilisés (caractéristiques, transport, etc.);

J les modalités d'entretien ct d'exploitation de la ligne, du poste, des infrastructures ct autres
installations, de même que les activités ct modalités d'entretien de l'emprise (dégagement
mécanique et/ou utilisation de phytoeides chimiques ou biologiques);

Cl les mesures d'utilisation rationnelle et de conservation des ressources (application des
3 RV : réduction à la source/amélioration de l'efficacité d'utilisation, réemploi, recyclage et
valorisation par, entres autres, le compostage);

u la main-d'œuvre requise et les horaires quotidiens de travail, selon les phases du projet;

u la durée de vie du projet et les phases futures de développement;

u les coûts estimatifs du projet et de ses variantes.

4. ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET

Cette section porte sur la détermination et l'évaluation des impacts des variantes sélectionnées
ou, le cas échéant, de la variante retenue, au cours des différentes phases de réalisation.
Advenant que l'analyse des impacts porte sur plus d'une variante de tracé à l'intérieur d'un
même corridor, elle doit comporter également une comparaison des variantes sélectionnées en
vue du choix du tracé préférable. Quant aux postes, l'analyse des impacts porte sur plus d'une
variante d'emplacement à l'intérieur d'une même aire d'accueil, cette section comporte
également une comparaison des variantes sélectionnées en vue du choix de l'emplacement
préférable. Cette section porte de plus sur la proposition de mesures destinées à atténuer les
impacts négatifs à la qualité dc l'environnement ou à compenser les impacts résiduels
inévitables, pour aboutir à la synthèse du projet retenu.

4.1 Détermination et évaluation des impacts

L'initiateur détermine les impacts de la variante ou des variantes sélectionnées, pendant les
phases de préparation, de construction et d'exploitation et en évalue l'importance en utilisant une
méthode et des critères appropriés. Les impacts positifs et négatifs, directs et indirects sur
l'environnement et, le cas échéant, les impacts cumulatifs, synergiques et in-éversibles liés à la
réalisation du projet doivent également être considérés.

Alors que la détennination des impacts se base sur des faits appréhendés, leur évaluation
renfenne un jugement de valeur. Cette évaluation peut non seulement aider à établir des seuils ou
des niveaux d'acceptabilité, mais également pennettre de détenniner les critères d'atténuation des
impacts ou les besoins en matière de surveillance et de suivi.

Ministère du Développement durabie, de l'Environnement et des Parcs
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L'évaluation de l'importauce d'un impact dépend d'abord de la composante affectée, c'est-à-dire
de sa valeur intrinsèque pour l'écosystème (sensibilité, unicité, rareté, réversibilité), de méme
que des valeurs soeiales, culturelles, économiques et esthétiques que la population attribue aux
composantes affectées. Ainsi, plus une eomposante de l'écosystème est valorisée par la
population, plus l'impaet sur cette composante risque d'être important. Les préoccupations
fondamentales de la population, notamment lorsque des éléments du projet eonstituent un danger
pour la santé ou présentent une menace pour les sites historiques et archéologiques, inf1uencent
aussi cette évaluation.

L'évaluation de l'importance d'un impact dépend aussi de l'intensité du changement subi par les
composantes environnementales affectées. Ainsi, plus un impact est étendu, fréquent, durable ou
intense, plus il sera important. Le eas échéant, l'impact doit être localisé à l'échelle de la zone
d'étude, de la région ou de la provinee (par exemple, si l'impact a une conséquence sur la
biodiversité).

L'étude décrit la méthode retenue, de même que les incertitudes ou les biais s'y rattaehant. Les
méthodes et techniques utilisées doivent être objectives, conerètes et reproductibles. Le lecteur
doit pouvoir suivre facilement le raisonnement de l'initiateur pour déterminer et évaluer les
impaets. À tout le moins, l'étude présente un outil de eontrôle pour mettre en relation les aetivités
du projet et la présence des ouvrages avec les composantes du milieu. Il peut s'agir de tableaux
synoptiques, de listes de vérification ou de fiches d'impaet.

L'étude définit clairement les critères et les tennes utilisés pour détenniner les impaets anticipés
et pour les classifier selon divers niveaux d'importanee. Des eritères tels que eeux présentés au
tableau 4 peuvent aider à déterminer et à évaluer les impaets.

TABLEAU 4: CRITÈRES DE DÉTERMINATION ET D'ÉVALUATION DES IMPACTS

o L'intensité ou l'ampleur de l'impaet (degré de perturbation du milieu inf1uencé par le degré
de sensibilité ou de vulnérabilité de la eomposante);

o l'étendue de l'impaet (dimension spatiale telles la longueur, la superficie);

o la durée de l'impaet (aspect temporel, caractère irréversible);

o la fréquenee de l'impact (caractère intermittent);

o la probabilité de l'impact;

o l'effet d'entrainement (lien entre la composante affectée et d'autres eomposantes):

o la sensibilité ou la vulnérabilité de la composante;

Cl l'unicité ou la rareté de la composante;

o la pérennité de la composante et des écosystèmcs (durabilité);

o la valeur de la composante pour l'ensemble de la population;

'0 la reconnaissance de la composante par une loi, une politique, une réglementation ou une
décision officielle (parc, réserve écologique, zone agricole, espèccs menacées ou
vulnémbles, habitats tiluniques, habitats tloristiques, sites archéologiques conllUS et classés,
sites et arrondissemcnts historiqucs, etc.);

o les risques pour la sant~, la sécurité ct le biell-être de la population.
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Le tableau 5 présente une liste sommaire des impacts auxquels J'initiateur doit porter attention
dans J'étude d'impact.

TABLEAU 5: PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET

Cl Les perturbations du milieu aquatique lors de la traversée de cours d'eau; ef1l:ts sur
l'intégrité des plans d'eau, effets sur l'écoulement des eaux ct le régime des glaccs, effets
sur la végétation riverainc et la faune (poisson et sauvagine), etc.:

.J les impacts des travaux sur la qualité des sols, des caux de surface ct des eaux souterraincs
(particulièrement rour les eaux d'alimentation):

.J les effets sur les populations fauniques et leurs habitats, en accordant une attention
particulière aux espèces menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées et
aux habitats de ces espèces (superficies affectées, nombres d'espèces touchées, densité de
population, etc,):

.J les effets sur la végétation, particulièrement sur les espèces f10ristiques menacées ou
vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées;

o les impacts sur l'utilisation actuelle et prévue du territoire, notamment les effets de la
création d'un nouvel accès au territoire sur son utilisation récréative, incluant la
villégiature, la chasse et la pêche;

o les effets anticipés sur la vocation agricole du territoire, les pertes en superficie et en valeur
économique de terres agricoles, les conséquences sur l'accès aux terres et sur la circulation
de la machinerie agricole, les modifications du drainage agricole, les conséquences pour les
animaux de ferme;

o les effets anticipés sur la vocation forestière du territoire, les pertes en superfieic et en
valeur économique, la signification de ces pertes dans le cadre des activités forestières dans
la région;

.J les impacts sur les infrastructures de services publics existantes et projetées, telles que
routes, lignes et postes électriques, prises d'eau, parcs et autres sites naturels, pistes
cyclables et autres équipements récréatifs, hôpitaux, écoles, etc.;

o les effets sur la superficie des lots et les marges de recul avant des bâtiments, la
modification des accès aux bâtiments, la destruction des lotissements existants, le
morcellement de propriétés et l'expropriation de bâtiments;

Cl la modification de J'environnement sonore associée au bruit des conductcurs;

o la modification du climat sonore aux alentours dc l'emplacement du poste, en fournissant;

- la localisation exactc sur unc figurc des bâtimcnts affcctés,

- un tableau synthèsc dcs niveaux sonores actuels et futurs (en périodc d'exploitation) à
l'emplacement des bâtiments affectés (type de bâtiment et adressc de la propriété) avec et
sans mesurcs d'atténuation.

- idcntification des mesures d'atténuation envisagées et lc moment de leur misc en place,

.- les cartographies des isophones estimés pour les indices LAcq, 24 h. LAcq. 16 h [,üun. et
LAcq, RIl (ouo'l pour l'enscmble des zones sensibles avec et sans mcsures d'atténuation, en
période d'exploitation;
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TABLEAU 5: PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET (SUITE)

û les effets sur les milieux visuels (intmsion de nouveaux éléments dans le champ visuel,
changement de la qualité esthétique du paysage, aecessibilité de nouveaux paysages);

û les impaets soeiaux de l'ensemble du projet, soit ses effets sur la population même et son
mode de vie, les relations eommunautaires et la qualité de vie (relocalisation des individus
et des activités, modification des habitudcs dc vie, perte d'intimité en raison de l'ouverture,
etc.);

û la modification des niveaux d'exposition aux champs électromagnétiques pour les résidants
vivant à proximité de la ligne proposée;

û les effets biologiques des champs électromagnétiques sur la santé publique, en fournissant
un état de situation de la recherche au nivcau national et international;

û lcs impacts économiques du projet, notammcnt la création d'emplois et l'attraction pour
l'implantation d'industries éncrgivorcs, de même que ses effets sur la valeur des terres et
des propriétés, sur les revenus des gouvernements locaux, etc.;

û les inconvénients liés à la phase de constmction (perturbation du réseau de transport, bmit,
poussières, etc.);

û les répercussions liées au contrôle de la végétation dans les emprises, en incluant, le cas
échéant, les impacts potentiels sur la santé publique.

4.2 Atténuation des impacts

L'atténuation des impacts vise la meilleure intégration possible du projet au milieu. À cet égard,
l'étude précise les actions, les ouvrages, les correctifs ou les ajouts prévus aux différentes phases
de réalisation, pour éliminer les impaets indésirables ou les risques associés à chacune des
variantes ou pour réduire leur intensité, de même que les actions ou les ajouts prévus pour
favoriser ou maximiser Ics impacts positifs. L'étude présente une évaluation de l'effieaeité des
mesures d'atténuation proposées et fournit une estimation de Icurs coûts.

Les mesures d'atténuation suivantes peuvent, par exemple, être considérées:

û les modalités et les mesures de protection des sols, des rives, des eaux de surface et
souterraines, de la flore, de la nlUne et de leurs habitats;

J les moyens minimisant la mise cn suspension de sédiments dans l'eau;

J la restauration du couvert végétal des licux altérés et l'ajout d'aménagements ou
d'équipements améliorant Ics aspects paysagcr, visuel et esthétique des infrastructures et des
zones adjacentes;

J l'ajout de structures à certains pylônes par exemple afin de favoriser la nidification d'espèces
comme le Balbuzard pècheur;

J l'approche envisagée concernant le principe de « l'évitement prudent » relié à la
problématique des champs électromagnétiques;
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:.J la mise en place d'écrans sonores pour diminuer le bruit;

:.J le choix de la période des travaux afin d' éviter les zones sensibles pour la faune ou de
compromettre la pêche oula pratique d'activités récréatives, etc.;

:.J le choix des itinéraires pour lc transport des matériaux et des horaires pour les travaux afin
d'éviter les nuisances (bruit, poussières, etc.), les heures de pointe (aecidents, ete.);

:.J l'attribution de certains contrats aux entreprises locales.

4,3 Choix de la variante optimale

Lorsque l'analyse de~ impacts porte sur plus d'une variante de traeé à l'intérieur d'un même
corridor, l'étude présente un bilan comparatif des différentes variantes, en utilisant les
infonnations eontenues dans les sections précédentes et en tenant compte notamment des coûts
estimatifs associés à chacune d'elles.

L'initiateur proeède finalement au ehoix de la variante optimale de réalisation de son projet.
Cette variante devrait préférablement être la plus aeeeptable sur les plans environnemental et
social, tout en correspondant le mieux à la demande et aux objectifs poursuivis, et ce, sans
compromettre la faisabilité technique et économique du projet. L'étude présente le raisonnement
et les eritères justifiant ce choix.

4.4 Programme de mise en valeur et compensation des impacts résiduels

L'étude indique la naturc et l'envergure des impacts résiduels de la variante optimale, c'est-à-dire
qui subsistent après l'application des mesures d'atténuation. L'initiateur peut proposer un
programme de mise en valeur environnementale ou, dans le cas d'impacts résiduels inévitables,
des mesures de compensation pour le milieu biotique et pour les citoyens et les communautés
touchés.

La perte d'habitats en milieu aquatique ou humide devrait notamment être compensée par la
création ou l'amélioration d'habitats équivalents ou par la sauvegarde de milieux ou habitats
équivalents ailleurs. L'installation de pistes cyclables, de sentiers piétonniers, de pistes de ski de
fond ou autres aménagements dans l'emprise devrait également être envisagée comme mise en
valeur environnementale. Les possibilités de réutilisation des équipements ou des installations
temporaires à des fins publiques ou communautaires devraient être eonsidérées comme mesures
compensatoires, de même que le cheminement de certains résidus de construction tels que la
végétation coupée, lcs matériaux de déblais ou tout autre résidu.

4.5 Synthèse du projet

L'initiateur présente une synthèse du projet en précisant les éléments importants à inclure aux
plans et devis. Cette synthèse comprend les modalités de réalisation du projet et le mode
d'exploitation prévu tout en mettant en relief les principaux impacts du projet et les mesurcs
d'atténuation et de eompensation qui en déeoulent. Elle comprend également uu rappel des
éléments pertinents du projet illustrant de quelle façon sa réalisation tient compte des trois
objectifs du développement durable. Ccs objeetifs sont le maintien de l'intégrité de
l'environnement, l'amélioration de l'équité sociale et l'amélioration de l'efficacité économique.
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5. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE

La surveillance environnementale, réalisée par l'initiateur de projet, a pour but de s'assurer du
respect:

.J des mesures proposées dans l'étude d'impact, incluant les mesures d'atténuation ou de
compensation;

.J des conditions fixées dans le décret gouvernemental;

.J des engagements de l'initiateur prévus aux autorisations ministérielles;

.J des exigences relatives aux lois et règlements pertinents.

La surveillance environnementale concerne aussi bien la phase de construction que les phases
d'exploitation, de fenneture ou de démantèlement du projet Le programme de surveillance peut
pennettrc, si nécessaire, de réorienter les travaux et éventuellement d'améliorer le déroulement
de la construction et de la mise en place des différents éléments du projet

L'initiateur de projet doit proposer un programme de surveillance environnementale lors de
l'étude d'impact Ce programme décrit les moyens et les mécanismes mis en place pour s'assurer
du respect des exigences légales et environnementales. Il permet de vérifier le bon
fonctionnement des travaux, des équipements et des installations ct de surveiller toute
perturbation de l'environnement eausée par la réalisation, l'exploitation, la fenneture ou le
démantèlement du projet

Le programme de surveillance environnementale doit notamment eontenir :

.] la liste des éléments nécessitant une surveillance environnementale;

.] l'ensemble des mesures et des moyens envisagés pour protéger l'environnement;

.J les caractéristiques du programme de surveillance, lorsque celles-ci sont
prévisibles (exemples: localisation des interventions, protoeoles prévus, liste des paramètres
mesurés, méthodes d'analyse utilisées, échéancier de réalisation, ressources humaines et
financières affectées au programme);

.J un mécanisme d'intervention en cas d'observation du non-respect des exigences légales et
environnementales ou des engagements de l'initiateur;

.J les engagements de l'initiateur quant au dépôt des rapports de surveillance (nombre,
fréquence, contenu).

6. SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Le suivi environnemental, effectué par l'initiateur de proJet, a pour but de vérifier par
l' cxpérience sur le terrain la justesse de l'évaluation de certains impacts ct l'efficacité de
certaines mesures d'atténuation ou de compensation prévues à l'étude d'impact ct pour lesquelles
subsiste une incertitude.

l.es connaissances acquises lors des programmes de suivi environnemental antérieurs peuvent
étrc utilisées non seulement pour améliorer les prévisions et les évaluations relatives aux Impacts
des nouveaux projets de méme nature, mais aussi pour mettre au point des mesures d'atténuation
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ct éventuellement réviser les nonnes, directives ou principes directeurs relatifs il la protection de
l'environnement.

L'initiateur doit proposer dans l'étude d'impact un programme préliminaire de suivi
environnemental. Ce programme préliminaire sera complété, le cas échéant, il la suite de
l'autorisation du projet. Cc programme doit notamment contenir les éléments suivants:

J les raisons d'être du suivi, incluant une liste des éléments nécessitant un SUIVI

en vironnementa1;

J les objectifs du programme de suivi et les composantes visées par le programme (exemples:
valider l'évaluation des impacts, apprécier l'efficacité des mesures d'atténuation pour les
composantes eau, air, sol, ete.);

u le nombre d'études de suivi prévues ainsi que leurs earaetéristiques principales (protocoles et
méthodes scientifiques envisagés, liste des paramètres à mesurer, échéaneier de réalisation
projeté);

u les modalités concernant la production des rapports de suivi (nombre, fréquence, fonnat);

u le méeanisme d'intervention mis en œuvre en cas d'observation de dégradation imprévue de
l'environnement;

o les engagements de l'initiateur de projet quant à la diffusion des résultats du SUIVI

environnemental auprès de la population eoncernée.

Un guide pour la planifieation et la mise en œuvre du programme de suivi environnemental est
disponible à la Direction des évaluations environnementales.

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs





PARTIE 11- PRÉSENTATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Cette deuxième partie de la directive concerne les modalités de présentation de l'étude d'impact.
A cet égard, l'étude doit respecter les exigences de la section III du Règlement sur l'évaluation et
l'examen des impacts sur l'environnement (RÉElE).

4, CONSIDÉRATIONS D'ORDRE MÉTHODOLOGIQUE

L'étude d'impact doit être présentée d'une tàçon claire et concise et se limiter aux éléments
pertinents à la bonne compréhension du projet et de ses impacts. Ce qui peut être schématisé ou
cartographié doit l'être, et ce, à des échelles appropriées. Les méthodes et les critères utilisés
doivent être présentés et expliqués en mentionnant, lorsque cela est possiblc, leur tiabilité, leur
degré de précision et leurs limites d'interprétation. En ce qui concerne les descriptions du milieu,
on doit retrouver les éléments permettant d'en évaluer la qualité (localisation des stations
d'inventaire et d'échantillonnage, dates d'inventaire, techniques utilisées, limitations). Les
sources de renseignements doivent être données en référence. Le nom, la profession et la
fonction des personnes ayant contribué à la réalisation de l'étude doivent également être
indiqués. Cependant, outre les collaborateurs à l'étude, l'initiateur du projet est tcnu de respecter
les exigenccs dc la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseigncmcnts personnels et de la Loi sur la protection des renseigncments personnels dans le
secteur privé et doit éviter d'inclure de tels renseignements dans l'étude d'impact.

Autant que possible, l'information doit être synthétisée et présentée sous forme de tableau ct les
données (tant quantitatives que qualitatives) soumises dans l'étude d'impact doivent être
analysées à la lumière de la documentation appropriée.

Toute infonnation facilitant la compréhension ou l'interprétation des données, telles les méthodes
d'inventaire, devrait être fournie dans une scction distincte de maniêre à ne pas alourdir le texte.

5, EXIGENCES RELATIVES À LA PRODUCTION DU RAPPORT

Lors du dépôt de l'étude d'impact au ministre, l'initiateur doit fournir 30 copies du dossier
complet (article 5 du RÉEIE), ainsi que dcux copies de l'étudc sur support infonnatique en
fonnat PDF (Portable Document Format). Afin de faciliter le repérage de l'infonnation et
l'analyse de l'étude d'impact, l'infonnation comprise dans les copies sur support électronique
doit être présentée comme il est décrit dans le document Dépôt des dOClWtents électroniques de
!'initiateur de projet, produit par le Burcau d'audicnces publiques sur l'environnement (BApE).
Les addenda produits à la suite des questions ct commentaires du Ministêre doivent également
être fournis en 30 copies ct sur support intonnatique.

Puisque l'êtude d'impact doit être mise à la disposition du public pour infonnation, l'initiateur
doit aussi founm un résumé vulgarisé des éléments essentiels et des conclUSions de cette étude
(article 4 du REEIE), ainsi que tout autre document néccssaire pour compléter le dossier. Ce
résumé inclut un plan général du projet ct un schéma illustrant les impacts, les mesures
d'atténuation et les impacts réSiduels. Le résumé doit être t,}urni en 30 copies ainsi que deux
copies sur support Il1t'.lfmatique en format l'OF avant que l'étude d'impact ne soit rendue
publique par le ministre du Développement durable, de l'Environnement ct des Parcs. Il tient
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compte des modifications apportées à l'étude à la suite des questions ct commeutaircs du
Ministère sur la recevabilité de l'étude d'impact.

Puisque la copie électronique de l'étude dlmpact ct celle du résumé pourront ètre rendues
disponibles au public sur le site Internet du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement.
l'initiateur doit également fournir une lettre attestant la concordance entre la copie papier et la
copie sur support infonnatique de l'étude d'impact ct du résumé. /1 n'est toutc!ois pas requis que
la copie sur support informatique comprenne les documents cartographiques ou certains autres
documents dit1leilement transposables.

Pour faciliter l'identifieation des documents soumis et leur codification dans les banques
informatisées, la page: titre de l'étude d'impact doit contenir les renseignements suivants:

o le nom du projet avec le lieu de réalisation;

o le titre du dossier incluant les tennes « Étude d'impact sur l'environnement déposée au
ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs »;

o le sous-titre du document (par exemple: résumé, rapport principal, annexe, addenda);

o le nom de l'initiateur;

o le nom du consultant, s'il y a lieu;

o la date.

6. AUTRES EXIGENCES DU MINISTÈRE

Lors de la demande de certificat d'autorisation selon l'article 22 de la Loi sur la qualité de
l'environnement (LR.Q., c. Q-2) à la suite de l'autorisation par le gouvernement en vertu de
l'article 31.5 de la Loi, l'initiateur doit également fournir l'attestation de confonnité à la
réglementation obtenue auprès des municipalités locales concernées selon l'article 8 du
Règlement relatif à l'application de la Loi sur la qualité de l'environnement (R.R.Q., c. Q-2,
r. 1). Il doit porter une attention particulière à la localisation de son projet en fonction des zones
inondables et de la réglementation afférente.

Avant la réalisation du projet, le cas échéant, l'initiateur doit soumettre au Centre d'expertise
hydrique du Québec du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
les plans et devis définitifs des ouvrages retenus (barrage, digue ou autre), pour autorisation en
vertu de la Loi sur la sécurité des barrages par le Ministre et pour approbation par le
gouvernement en vertu de la Loi sur le régime des eaux.

durable, de l'Environnement el des Parcs
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